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Des droits pour tous

Marquenet rappelle qu’il couvre un vaste 
champ, allant des accidents du travail, aux 
arrêts maladie en passant par le calcul des 
cotisations sociales perçues par l’URSAFF... 
« Ce droit est si complexe qu’on peut franchir 
la ligne du licite en étant de bonne foi », estime 
J.-C. Marquenet. D’où l’appel à l’avocat quand 
le conflit devient patent et le contentieux fatal, 
alors qu’un travail en amont aurait pû les évi-
ter. Ainsi, les exonorations de charges sociales 
pour les heures supplémentaires prévues dans 
la loi dite T.E.P.A. doivent être calculées avec 
précision, pour éviter tout conflit futur avec 
l’URSAFF. 

P lus que jamais le droit du travail est un 
droit vivant. Pour Jean-Charles Marquenet, 
avocat : «ce droit a beaucoup changé ré-

cemment, les évolutions concernant la durée 

du travail étant les plus visibles ». Si le conte-
nu des textes est modifié, la matière reste pas-
sionnante, car « ce sont toujours des rapports 
humains dont il est question », explique-t-il. 
Avocat résolument, il travaille aussi bien 
pour les entreprises que pour les particuliers. 
«  Souvent, je suis consulté quand le conflit 
est inévitable, mais de plus en plus les gens 
veulent se renseigner avant de signer leur 
contrat de travail, savoir ci les obligations qu’il 
contient ne sont pas exorbitantes », poursuit-
il en évoquant le cas d’un contrat de travail 
de 13 pages qu’il a décortiqué ! Le rôle de 
conseil est essentiel : «  dans une procédure 
de rupture, l’avocat peut aider le salarié à ras-
sembler des pièces. Il sait lesquels un tribunal 
acceptera ou pas », explique-t-il. 

Travailler en amont pour éviter les 
contentieux 
Spécialiste du droit de la sécurité sociale, 
un pan trop peu connu du droit social, J.-C. 
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Entreprises ou particuliers, cadres 
supérieurs ou salariés, le droit social 
définit vos droits. L’avocat Jean-Charles 
Marquenet les pratique depuis 
plusieurs années, notamment le droit 
de la sécurité sociale.


